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Demande d'accréditation pour le Centre de presse du Palais fédéral
Les correspondants des médias obtiennent leur accréditation lorsqu’ils couvrent l’actualité du Palais fédéral à hauteur de 40 % au moins d’un emploi à plein temps et qu’ils exercent cette activité journalistique pour des médias accessibles à un large public. (art. 2 OAcCP)
Les correspondants accrédités des médias qui couvrent l’actualité de la politique fédérale à hauteur de 60 % au moins d’un emploi à plein temps ont droit dans la mesure des disponibilités à un poste de travail fixe au Centre de presse. (art. 5, al. 2, OAcCP)

	Informations personnelles

	Nom :
[bookmark: Text1]     
	Prénom :
[bookmark: Text2]     

	Date de naissance :
[bookmark: Text3]     
	Adresse électronique (professionnelle) :
[bookmark: Text4]     

	Numéro de téléphone portable :
[bookmark: Text5]     
	Numéro professionnel (direct) :
[bookmark: Text6]     

	[bookmark: Text7]Adresse privée :      
[bookmark: Text8]Rue, n° :      
[bookmark: Text9]NPA, localité :      
[bookmark: Text10]Pays :      

	Informations sur l’employeur 

	Entreprise de médias/média :
[bookmark: Text11]     

	Directeur/trice de la rédaction :
[bookmark: Text12]     

	[bookmark: Text13]Adresse de la rédaction :      
[bookmark: Text14]Rue, n° :      
[bookmark: Text15]NPA, localité :      
[bookmark: Text16]Pays :      

	Informations sur l’activité professionnelle

	Fonction :
[bookmark: Text17]     

	Émission/rubrique/domaine :
[bookmark: Text18]     

	Numéro de votre carte de presse (si vous en avez une) :
[bookmark: Text19]     

	Successeur de :
[bookmark: Text20]     

	[bookmark: Text21][bookmark: Text22]Taux de couverture de la politique fédérale :       h/semaine et       jours/mois


	Je demande :

	[bookmark: Text26]☐ une accréditation en qualité de journaliste au Palais fédéral (art. 2, al. 1, OAcCP), valable à partir du      

[bookmark: Text27]☐ une accréditation en qualité de photographe au Palais fédéral (art. 2, al. 2, OAcCP), valable à partir du      

Veuillez noter que votre demande fera l’objet d’un examen approfondi par la Chancellerie fédérale et d’autres services. Veuillez prévoir un délai suffisant.

	☐ un poste de travail fixe au Centre de presse 
Condition : les correspondants accrédités des médias qui couvrent l’actualité de la politique fédérale à hauteur de 60 % au moins d’un emploi à plein temps ont droit dans la mesure des disponibilités à un poste de travail fixe au Centre de presse. (art. 5, al. 2, OAcCP)
Si ce n’est pas le cas, veuillez indiquer où vous allez travailler :
☐ dans les locaux de ma rédaction
☐ à un autre endroit
[bookmark: Text23]Rue, n° :      
[bookmark: Text24]NPA, localité :      

	☐ une case postale au Centre de presse
(art. 5, al. 1, let. d, OAcCP)


	Déclarations/confirmations

	☐ Je confirme avoir pris connaissance de l’ordonnance sur l’accréditation des correspondants des médias et l’autorisation d’accès au Centre de presse du Palais fédéral (OAcCP).


	☐ Je confirme avoir lu la Déclaration des devoirs et des droits du/de la journaliste du Conseil suisse de la presse et je m’engage à la respecter.


	☐ J’ai pris connaissance des règles de comportement à l’intention des journalistes lors des conférences de presse au Centre de presse du Palais fédéral et m’engage à les respecter. 


	☐ J’accepte que mes données personnelles soient transmises à des services de l’administration fédérale pour traitement.


	☐ J’accepte que mon adresse électronique professionnelle soit publiée sur le site Internet de la Chancellerie fédérale.

	☐ Je ne veux pas que mon adresse électronique professionnelle soit publiée. 

	Documents à fournir

	Confirmation écrite du chef de l’équipe chargée de la couverture de l’actualité du Palais fédéral que les conditions d’accréditation visées à l’art. 2 OAcCP (et, le cas échéant, les conditions d’octroi d’un poste de travail fixe au Centre de presse au sens de l’art. 5, al. 2, OAcCP) sont remplies. 


	Une photo passeport récente de bonne qualité


	Remarques

	




[bookmark: Text25]Date :      					Signature : ______________________________

Veuillez envoyer le formulaire signé, la confirmation du chef de l’équipe chargée de la couverture de l’actualité du Palais fédéral ainsi que la photo à l’adresse suivante : infokomm@bk.admin.ch. Seuls les formulaires remplis en bonne et due forme seront examinés.
Si vous avez des questions, la section Communication de la Chancellerie fédérale se tient à votre disposition au 058 462 37 91.



Chancellerie fédérale, section Communication, Palais fédéral ouest, 3003 Berne
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